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Attribuer les terres 
agricoles publiques 
en fonction des 
objectifs de l’acteur 
public 

Cécile Vô, juriste
Françoise Ansay, Terre-en-vue
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Plan

• Introduction 
• Les baux publics
• Les critères complémentaires
• Méthodologie d’attribution des terres publiques 
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Principes de base

• Attribution des terres publiques en fonction 
des enjeux de la commune 

• Application au bail à ferme (Loi sur le bail à ferme)
• Processus itératif + interventions en amont 

qui permettent de déjà rencontrer ces enjeux 
• 3 types de critères inclus dans le cahier des 

charges
• Utilité des critères complémentaires 
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RAPPEL : les Critères d’exclusion et 
d’attribution dans le processus d’attribution de 
terres publiques – Bail à ferme
• Critères d’exclusion: 
1. Être porteur d’un diplôme ou d’un certificat d’étude à orientation agricole ou justifier d’une 
expérience suffisante (1 an sur les 5 dernières années) ; 
2. Ne pas avoir une surface agricole supérieure à la superficie maximale de rentabilité ; 
3. Absence d’infraction environnementale, sociale et de dette publique. 

• Critères d’attribution de base: 
1. L’âge du soumissionnaire 
2. La superficie agricole utilisée de l’exploitation 
3. La distance entre le bien concerné et l’unité de production la plus proche 
4. La superficie des terres appartenant à des propriétaires publics déjà exploitée par le 
candidat
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Les critères d’attribution 
complémentaires

• Principes: 
• Choisis et déterminés par l’opérateur public 
• Les critères d’attribution comprennent des aspects qualitatifs, 

environnementaux ou sociaux à l’exclusion du montant du fermage. 
• Ils permettent de promouvoir des projets spécifiques et de prendre en 

compte les caractéristiques de la parcelle
• Maximum 4 et pour 100 points maximum

• Exemples: Florennes et Yvoir
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Axes/priorités d’actions prioritaires 

• Principes de base : 
– Le commune doit respecter les principes d’une bonne 

gestion du patrimoine public ;
– Elle analyse son contexte pour déterminer sa vision 

de la gestion des terres agricoles publiques
• Objectif: Identifier les axe(s) d’action prioritaire, sur base 

des projets/enjeux/missions de la commune/ de l’acteur 
public
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Axes/priorités d’action des acteurs publics : ce qu’il 
nous en disent

• Axe 1 : Renouvellement des générations
- transmission des fermes
- soutien aux jeunes débutants / nouveaux agriculteurs.trices
- soutien aux + petites fermes
- regrouper certaines parcelles pour des ensembles + 

pertinents 
-> Via les critères d’attribution 

• Axe 2 : lutte contre l’érosion / inondations
-> Aménagement de la parcelle en amont des critères 

d’attribution
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• Axe 3 : développement de la biodiversité

-> Via les critères d’attribution

• Axe 4 : Action sociale et réinsertion professionnelle

-> (Action sur le type de contrat)

• Axe 5 : Développement de la production alimentaire locale

-> Via les critères d’attribution

• Axe 6 : Maximiser les revenus de la terre

-> En amont des critères d’attribution



Logigramme
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Les critères complémentaires : exemples en 
fonction des objectifs/axes d’action 



Fo
rm

at
io

n 
or

ga
ni

sé
e 

pa
r l

’U
ni

on
 d

es
 V

ill
es

 e
t C

om
m

un
es

 d
e 

W
al

lo
ni

e 
 e

t d
is

pe
ns

ée
 

pa
r  

Fr
an

ço
ise

 A
N

SA
Y 

   
Au

cu
ne

 d
iff

us
io

n 
et

/o
u 

re
pr

od
uc

tio
n 

du
 p

ré
se

nt
 d

oc
um

en
t 

n’e
st

au
to

ris
ée

 e
n 

de
ho

rs
 d

e 
la

 fo
rm

at
io

n 


  ©
 T

er
re

 e
n 

Vu
e 


  a
vr

il 
20

25
 é

d.
Patrimoine



Fo
rm

at
io

n 
or

ga
ni

sé
e 

pa
r l

’U
ni

on
 d

es
 V

ill
es

 e
t C

om
m

un
es

 d
e 

W
al

lo
ni

e 
 e

t d
is

pe
ns

ée
 

pa
r  

Fr
an

ço
ise

 A
N

SA
Y 

   
Au

cu
ne

 d
iff

us
io

n 
et

/o
u 

re
pr

od
uc

tio
n 

du
 p

ré
se

nt
 d

oc
um

en
t 

n’e
st

au
to

ris
ée

 e
n 

de
ho

rs
 d

e 
la

 fo
rm

at
io

n 


  ©
 T

er
re

 e
n 

Vu
e 


  a
vr

il 
20

25
 é

d.
Patrimoine



Fo
rm

at
io

n 
or

ga
ni

sé
e 

pa
r l

’U
ni

on
 d

es
 V

ill
es

 e
t C

om
m

un
es

 d
e 

W
al

lo
ni

e 
 e

t d
is

pe
ns

ée
 

pa
r  

Fr
an

ço
ise

 A
N

SA
Y 

   
Au

cu
ne

 d
iff

us
io

n 
et

/o
u 

re
pr

od
uc

tio
n 

du
 p

ré
se

nt
 d

oc
um

en
t 

n’e
st

au
to

ris
ée

 e
n 

de
ho

rs
 d

e 
la

 fo
rm

at
io

n 


  ©
 T

er
re

 e
n 

Vu
e 


  a
vr

il 
20

25
 é

d.
Patrimoine

Contact : Francoise ANSAY, chargée de mission « Terres 
publiques », Terre-en-vue

Francoise@terre-en-vue.be
0487 25 60 91 

mailto:Francoise@terre-en-vue.be
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